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DECISION  2023 - 286

OBJET : Contrat pour la mise à disposirion à titte précaire, révocable et gracieux des locaux du

conservatoite àrayonnement cominunal Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec - Association Babbel

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des étabUssements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédeminenttransféréesaux établissements pubLics de coopération intercormnunale àfiscalité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la mctropolc du Grand Paris et fucant le périmètrede
létabllssementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Consefl de tenitoire du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des dccisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels fîgurent les conditions d'affectadon ou d'occupation et de location, consutuuve ou non de droits
réels des biens meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'étabUssement pubïic territorial, sur le domaine

pubUc ou privé, et signer les conventions afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixantles statuts de l'Etablissement public terntorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèrede construction, aménagement, entreden et foncdonnement
d'équipements culturels, sociocultuiels, socio-éducatifset sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisation, panni lesqucls
figure le conservatoire àrayonnement communal Nadla et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec ;

Vu la déUbérarionCT2022-09-27-33 du Consefl de terntoire du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022)

portant modification des tarifs des redevances poui la mise àdisposition ponctuelle du domaine public territorial

et des convendons types ;
Vu le conttat de niise à disposltion de locaux du conservatoire Nadia et Lili Boulanger au profit de Fassociation
Babbel, en vue de Porganisation de répéùdonsles 17 et 18 avril 2023, dans le cadre d'un partenariat consistant en
Porganisadon d'intervendons sur Punprovisarion en 2023-2024 pour les élèvesdu conservatoire et la participadon
aux répéduonsde l'ONCEIM ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons aj'tistiques sur le teiritoire ;

DECIDE

Afticle 1er : d'approuver le contrat de mise àdisposition àdtre gracieux au pro&t de Fassociation Babbel —

11 bis, vma Bmne - 75014 Paris, les 17 et 18 avril 2023.

Article 2 : Ampliation de la présente décision sera adressée àMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Par ailleurs notificadon en est faite àl'associadon Babbel.

Falt àRomainville, le 11 avril 2023

Le President certiiie, sous sa responsabilité, te caractère exécutoire de la présentcdécisitjn et infunne que^y^NN^^BreTobjet d un recours pour escès
de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- Montreuil dans le délaidedeux moi^^^lB^*^^5Ta notification oude la publication de l'acte. IjC
tribunal adtninistrauf peut êcce saisi par l'application informatique TélérecourscitU^fftB^Kcessible par le site intemet n'ww.telerecuurs.fc i*
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